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BUREAU METROPOLITAIN 
SEANCE DU 15 DECEMBRE 2022 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

 
Publié et affiché en application de l’article L. 2121-25 du code général des collectivités territoriales.  
 
Le Conseil Métropolitain a pris les dèlibérations suivantes : 

 
Désignation du secrétaire de seance : Laurent BAUDE 
 

 
 

VIE INSTITUTIONNELLE  

M. le Président n° 1 Vie institutionnelle - Approbation du procès-verbal de la 
séance du bureau du 17 novembre 2022.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

M. le Président n° 2 Habitat-logement - Programmation locative sociale 2022 
des logements - Octroi d’agréments au titre des aides à la 
pierre - Attribution de subventions et approbation de 
conventions de cofinancement - Annulation d’opérations - 
Retrait d’octroi de subventions et d’agréments, résiliation de 
conventions de cofinancement signées avec la SA HLM 
VALLOIRE HABITAT - Avenant de clôture 2022-03- 
Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE M. CHOUIN 
 

M. le Président n° 3 Habitat-logement - Rénovation urbaine - Attribution de 
subventions au titre des crédits métropolitains - 
Conventions d’auto-réhabilitation accompagnée avec 
quatre bailleurs sociaux - Avenants de prolongation de la 
durée des conventions - Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE M. CHOUIN 
 

M. BAUDE n° 4 Action foncière - Agriculture - Communes de Saint-Cyr-en-
Val, Saint-Jean-le Blanc et Saint-Denis-en-Val - Acquisition 
d’une propriété agricole - Signature d’une convention avec 
la société d’aménagement foncier et rural (S.A.F.E.R.) du 
centre.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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M. CHOUIN n° 5 Action foncière - Développement économique - Commune 
de Semoy – Parc d’activités des Châtelliers - ZAC des 
Châtelliers – Implantation des sociétés CEGELEC et 
TUNZINI rue Léonard de Vinci - Cession de terrain à la 
S.A.S. EXIA PRODUCTION - Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 RESSOURCES  

M. MILLIAT n° 6 Gestion immobilière - Approbation d'un avenant n° 1 au bail 
civil d’un immeuble situé au 370 rue du faubourg Bannier 
sur la commune de Fleury-les-Aubrais à passer avec la 
S.C.I. Le Chêne Rond.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

Mme RASTOUL n° 7 Relations humaines - Modification du tableau des emplois - 
Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. MARTIN n° 8 Finances - LOGEM LOIRET - Acquisition en V.E.F.A. 
(vente en état futur d'achèvement) de 8 logements 
individuels situés clos des Myosotis, rue des Clos et allée 
du Gennetin à Saint-Pryvé-Saint-Mesmin - Garantie d'un 
emprunt de 1 332 000 € à hauteur de 50 % - Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 

M. MARTIN n° 9 Finances - 3F CENTRE VAL DE LOIRE - Construction de 
17 logements collectifs situés Z.A.C. du Larry, rue du 
Rosier à Olivet - Garantie d'un emprunt de 1 792 839 € à 
hauteur de 50 % - Approbation.  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
NON PARTICIPATION AU VOTE DE M. CHOUIN 
 

M. LAVIALLE n° 10 Mutualisation des achats - Ajout de familles d’achat à la 
convention de groupement de commandes passée avec la 
commune d’Orléans et le C.C.A.S. d’Orléans - Approbation. 

 ADOPTE A L’UNANIMITE 

 


